
b> Touteois, ces taitements, salaires et rémunératons semblables ne sont
isaposaibles que dans l'autre État contractant ai la personne physique est
un résident de cet État qui:

i) posdla nationalit de cet Étt,ou

ii) n'eutpas devenu un résident de cetÉtat àseulle finde rendre lu

2. Les dispostion du paragnçph 1 ne s'liquent pas aux rémnunétatios payées
u titr de services tendu dans le cadre d'une activité industrielle ou
commerciale exercée par un État contractant ou l'une de ses subdvision
politiques au collectivités locales.

ARTICLE 20

immédiatement avant de se rendre dans un État contratan, un résident de l'autr État
contractant gt qu séourne dans ke premier État à seule fin d'y poursuivre aus études
ou sa formation, reçuit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de fermaton ne
sont pas imposables dans cet État, à condition qu'elles proviennent de sources situées
en dehors de cet État.

ARTICLE 21

1. Sou réserve des dispositions du parapaphe 2, les fénm du reen d'un
résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennen, qui ne mot pu traté
dans les asilsprécédents de la présente Convention ne mont Imposale que
dans cet État.

2. Toutefois, si ces revenus perçu par un résident d'un État contctan
pvenetde sources située dans l'autre État contractant ils sont aussi

imposables dan l'État d'oùt ils proviennen et selon *la légisation de cet État
Loesque ces revenus sont des revenus provenant d'une succesion ou d'une
Umducie, antre qu'une fiducie qui a reçu des contributions pour lesquelles une
déduction a été acordtée, l'impôt ains établi ne peut «xcéder 15 pou cen du
muontant brut du reveu pourvu que celai-ci soit imposable dans r'tat
contractant dont le bénéficiaire effectif est un résident.

IV. UMOSMTON DEIÀ FORTUNE

ARTICLE 22

Fo-t

1. La fortune constituée par des biens imrnotüms que possède un résident d'un
État contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant, est imposable
dans cet atn:r État.


